
Clause de confidentialité sur la rémunération : est-elle valable ?

Réponse courte

Il est possible d'inclure des clauses de confidentialité sur la rémunération dans le contrat de travail au Luxembourg, à

condition qu'elles respectent les principes de proportionnalité et d'intérêt légitime de l'employeur. La clause doit

être claire, précise, ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié, et ne pas empêcher l'exercice de ses

droits légaux (consultation des représentants du personnel, accès à la justice, lutte contre les discriminations). La

clause doit spécifier l'objet de la confidentialité, la durée de l'obligation et les personnes concernées, tout en étant

portée à la connaissance du salarié lors de la signature du contrat ou via le règlement intérieur. Elle ne doit pas

masquer des pratiques discriminatoires ou restreindre l'égalité de traitement, sous peine d'être déclarée nulle. Cette

règle équilibre confidentialité et droits des salariés.

Définition

Une clause de confidentialité sur la rémunération est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur impose

au salarié une obligation de discrétion concernant le montant, la structure ou les modalités de sa rémunération.

Cette clause vise à protéger les intérêts économiques et organisationnels de l'employeur, notamment en

préservant la politique salariale interne et en évitant la diffusion d'informations sensibles pouvant générer des

tensions ou des comparaisons inappropriées entre salariés. Elle s'inscrit dans une démarche de gestion RH

sécurisée.

Questions fréquentes

Comment rédiger correctement une clause de confidentialité sur la rémunération ?

La clause doit spécifier clairement l'objet de la confidentialité (salaire de base, primes, avantages), la durée de l'obligation (pendant et
après le contrat), et les personnes concernées. Elle doit être portée à la connaissance du salarié lors de la signature du contrat ou via le
règlement intérieur.

Peut-on inclure une clause de confidentialité sur la rémunération dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, il est possible d'inclure des clauses de confidentialité sur la rémunération dans le contrat de travail au Luxembourg, à condition
qu'elles respectent les principes de proportionnalité et d'intérêt légitime de l'employeur. La clause doit être claire, précise, et ne pas porter
atteinte aux droits fondamentaux du salarié.

Quelles sont les conditions pour qu'une clause de confidentialité sur la rémunération soit valide ?

La clause doit respecter la proportionnalité et l'intérêt légitime de l'employeur, ne pas empêcher l'exercice des droits légaux du salarié
(consultation des représentants du personnel, accès à la justice, lutte contre les discriminations), et ne pas masquer des pratiques
discriminatoires ou restreindre l'égalité de traitement.

Une clause de confidentialité peut-elle empêcher un salarié de communiquer sa rémunération aux représentants du personnel ?

Non, la clause ne peut pas empêcher le salarié de communiquer sa rémunération aux représentants du personnel, à l'Inspection du
travail et des mines (ITM), à un avocat, ou dans le cadre de l'exercice d'un droit légal. Toute clause excessive risque d'être déclarée nulle
par les juridictions luxembourgeoises.
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Conditions d’exercice

L'inclusion d'une clause de confidentialité sur la rémunération dans un contrat de travail est licite au Luxembourg,

sous réserve du respect des principes de proportionnalité et d'intérêt légitime de l'employeur. La clause ne doit

pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié, tels que la liberté d'expression, le droit à l'information

syndicale, ou l'accès à la justice. Il est impératif que la clause ne fasse pas obstacle à l'exercice des droits légaux du

salarié, notamment la possibilité de consulter un représentant du personnel, de saisir l' Inspection du travail et des

mines (ITM), ou de participer à une procédure judiciaire relative à la relation de travail. La clause ne peut pas non

plus servir à dissimuler des pratiques discriminatoires ou à restreindre l'égalité de traitement entre salariés. Les

responsables RH doivent rédiger ces clauses avec précision.

Modalités pratiques

La clause de confidentialité doit être rédigée de manière claire et précise, en spécifiant l'objet de la confidentialité (ex.

salaire de base, primes, avantages), la durée de l'obligation (ex. pendant et après le contrat), et les personnes

concernées (ex. tiers externes, collègues non autorisés). Elle doit être portée à la connaissance du salarié lors de la

signature du contrat ou via le règlement intérieur. En cas de violation, toute sanction disciplinaire doit être

proportionnée et respecter la procédure disciplinaire prévue par l'article L.124-11 du Code du travail. Les

responsables RH doivent documenter les clauses et s'assurer qu'elles ne limitent pas les droits des salariés à

communiquer avec la délégation du personnel ou à saisir l'ITM. Une clause bien rédigée réduit les risques de

contentieux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la portée de la clause à ce qui est strictement nécessaire à la protection des intérêts

légitimes de l'entreprise. Les employeurs doivent éviter les formulations générales ou absolues, susceptibles d'être

jugées abusives ou nulles par les juridictions luxembourgeoises. La clause ne doit pas empêcher le salarié de

communiquer sa rémunération à des organismes officiels, à un avocat, à un représentant du personnel ou dans le

cadre de l'exercice d'un droit légal. La transparence salariale, encouragée par les évolutions législatives, notamment

en matière d'égalité de rémunération entre femmes et hommes, impose une vigilance particulière quant à l'utilisation

de telles clauses. Les services RH doivent former les managers sur ces obligations.
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Cadre juridique

Articles L.121-1 et suivants du Code du travail : liberté contractuelle, protection des droits fondamentaux du

salarié, encadrement des clauses contractuelles.

Article L.245-1 du Code du travail : égalité de rémunération entre salariés pour un même travail ou un travail

de valeur égale.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : droits d'information et de consultation des représentants du

personnel.

Article L.124-11 du Code du travail : procédure disciplinaire et proportionnalité des sanctions.

Jurisprudence nationale (ex. Tribunal du travail, jugements du 12 mars 2019 et du 27 octobre 2022) : validité

conditionnée à l'intérêt légitime, proportionnalité, absence d'atteinte à l'ordre public social. Ces textes

garantissent un équilibre entre confidentialité et droits.

Une clause de confidentialité sur la rémunération ne doit jamais être utilisée pour masquer des pratiques discriminatoires ou

empêcher l'exercice des droits légaux du salarié. Toute clause excessive, ambiguë ou disproportionnée risque d'être déclarée nulle

par les juridictions luxembourgeoises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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